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Ls plan des fimites de hauteur st de densité ne confére aucun
~droit de développement. La réglementation de zonage précise
 aTitéreurdes limites indiguées sur e pian, les hauteurs
 etles densités qui sappiquent :

& Laréglementation de zonage confirmera la hauteur etla densité
| des batiments actuels des sectours désignés par fa catégorie
~ ¢équipement collectil et institutionnel 3 . Toute modification des
 parambtres de hauteur et de densié, quifea sue & un aco
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